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DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTION APPROUVE PAR L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 12 JUIN 2025 

 

En application des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et des articles 241-2 et 

241-3 du règlement général de l’AMF, le présent descriptif a pour objet de détailler les objectifs et les 

modalités du programme de rachat de ses propres actions par la Société autorisé par l’Assemblée 

Générale Ordinaire et Extraordinaire du 24 juin 2025 (l’« Assemblée »). 

OBJECTIFS DU PROGRAMME 

Les objectifs autorisés par l’Assemblée sont les suivants : 

(a) d’attribuer ou de céder des actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou 

des sociétés qui lui sont liées ou lui seront liées dans les conditions et selon les modalités prévues 

par la loi, notamment dans le cadre de plans d’épargne salariale, d’options d’achat d’actions, 

d’attribution gratuite d’actions et d’opérations d’actionnariat des salariés (notamment dans les 

conditions prévues par les articles L.3332-1 et suivants et L.3344-1 du code du travail) ; 

(b) d’assurer l’animation du marché du titre au travers d’un contrat de liquidité conclu avec un 

prestataire de services d’investissement conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité 

des marchés financiers ; 

(c) de conserver les actions de la Société et de les remettre ultérieurement à titre de paiement, 

d’échange ou autre dans le cadre d’opérations de croissance externe dans la limite de 5 % du 

capital social ; 

(d) d’annuler tout ou partie des actions acquises dans la limite légale maximale, sous réserve de 

l’approbation par une assemblée générale extraordinaire d’une résolution spécifique ; 

(e) de permettre à la Société d’opérer sur les actions de la Société dans tout autre but autorisé ou 

qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur. 

Par décision en date du 24 juin 2025, le Conseil d’administration de la Société a décidé la poursuite 

du programme de rachat et d’affecter les rachats effectués dans le cadre du programme de rachat 

exclusivement à l’objectif d’animation du marché au travers du contrat de liquidité en cours conclu 

avec ALLInvest Securities.  

 



PART MAXIMALE DU CAPITAL, NOMBRE MAXIMAL, CARACTERISTIQUES DES TITRES QUE LA SOCIETE SE PROPOSE 

D’ACQUERIR ET PRIX MAXIMUM D’ACHAT 

TITRES CONCERNES : ACTIONS ordinaires 

PRIX UNITAIRE MAXIMUM : 15 euros (hors frais d’acquisition) 

PART MAXIMALE DU CAPITAL DONT LE RACHAT EST AUTORISE : 10% du nombre d’actions composant le 

capital social (soit à ce jour 1.611.465 actions, étant précisé que cette limite s’apprécie à la date effective 

où les rachats seront effectués, après déduction du nombre d’actions revendues pendant la durée du 

programme dans le cadre de l’objectif de liquidité. 

La Société ne pouvant détenir plus de 10 % de son capital, compte tenu du nombre d’actions déjà 

détenues s’élevant au 24 juin 2025 à 36.251 actions (soit 0.22% du capital social), le nombre maximum 

d’actions pouvant être achetées sera de 1.607.841 actions sauf à céder ou à annuler les titres déjà 

détenus. 

MONTANT ALLOUE AU PROGRAMME : 24.140.816 euros  

DUREE DU PROGRAMME : 18 mois à compter de l’Assemblée. 

 

Le présent document est mis à la disposition des actionnaires sur le site Internet de la Société 

(https://www.abldiagnostics.com) et est porté à la connaissance du public selon les modalités fixées 

par l’article 221-3 du règlement général de l’AMF. 

 
 

A propos de ABL Diagnostics 

ABL Diagnostics est spécialisée dans le développement de logiciels de collecte et de traitement des 

bases de données médicales, de mesure de la qualité des soins, de diagnostic par génotypage des 

maladies infectieuses (SIDA, hépatites virales et tuberculose) et d'aide à la décision à destination des 

médecins et des infirmières, des laboratoires de virologie et de microbiologie et des chercheurs 

s´occupant de patients atteints de maladies chroniques et complexes. 

ABL DIAGNOSTICS est coté sur le marché Euronext compartiment B de NYSE EURONEXT - Code 

ISIN : FR001400AHX6 

Contacts 

ABL Diagnostics SA 

Société anonyme au capital de 1 611 465,60 euros 

Siège social : 72C route de Thionville - 57140 

WOIPPY 

552 064 933 R.C.S. METZ 

Tel : +33 (0)7 83 64 68 50 

Email : info@abldiagnostics.com 

https://www.abldiagnostics.com/ 
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